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Nicole Staremberg

CONTRÖLE SOCIAL,

RELIGION ET EDUCATION

Ä L'EPOQUE DES LUMIERES

Debats surla cliscipline ecclesiastique et projets de reforme des consistoires vaudois

La crise de la conscience europeenne, en particulier la remise en cause d'une concep-

tion religieuse de l'existence, accompagnee d'une lai'cisation de la societe, a des inci-

dences profondes, des la fin du XVIIe siecle et plus encore ä partirdes annees 1740, sur
le contröle de la morale, devolu principalement aux consistoires, dans le pays de Vaud

sous administration de la Ville et Republique de Berne. Ces tribunaux de mceurs, compo-

ses en majorite de magistrats ou de notables ainsi que d'un ou des pasteurs de la

paroisse, sont l'instrument privilegie pourla realisation d'un programme social, etabli

au lendemain de la Reforme et en vigueur jusqu'ä la fin de l'Ancien Regime, qui vise ä

la domination de la chairet de ses plaisirs au nom du salut collectif. Au sein d'un espace

culturel vaudois, ä la fois marque par le zwinglianisme et ouvert aux Lumieres suisses

et etrangeres, ils sont au coeur de reflexions surle röle du gouvernement, le poids de la

religion et l'importance de l'education ä une epoque ou la nature perfectible de l'homme

est erigee en un veritable credo. De telles idees sont d'abord emises dans le huis clos

des deliberations pastorales puis portees ä la connaissance d'une opinion publique

issue, au cours du XVIIP siecle, de reseaux intellectuels reunissant la'fques et eccle-

siastiques telles que des societes de pensees et une presse d'opinion naissantes. Bien

que tous s'accordent a denoncerune action disciplinaire plus repressive qu'educative,

ils divergent surles solutions proposees, sans pour autant jamais remettre en cause

l'utilite du contröle des moeurs, gage de stabilite sociale1.

1 Cette contribution est issue d'une these de doctorat en cours ä la Faculte des lettres de l'Universite de

Lausanne et d'une recherche financee par le Fonds national de la recherche suisse, intitulee Contröle

socialetpratique consistoriale lausannoise. Lagestion d'un espace urbain reforme ä l'epoque des Lumieres.

Surle contröle social et les consistoires, cf. en particulier Herraan Roodenburg, Pieter Spierenburg (eds),

Social Control in Europe 1500-1800, Columbus: Ohio State Univ. Press, 2004, 2 vol.; Fleinrich Richard

Schmidt, Dorf und Religion. Reformierte Sittenzucht in Berner Landgemeinde der Frühen Neuzeit,

Stuttgart/Jena/New York: Gustav Fischer, 1995; Daniele Tosato-Rigo, Nicole Staremberg Goy (eds), Sous

l'ceil du consistoire: sources consistoriales et histoire du contröle social sous l'Ancien Regime, Lausanne:

Revue historique vaudoise, tome 117, 2009, pp. 52-62
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Les revendications des ministres en faveur d'une pedagogie du repentir

En 1712, alors qu'ils prennent pour exemple des changements introduits dans les

Eglises romandes voisines, les pasteurs vaudois, sous la conduite de Gabriel Bergier, un

representant du protestantisme eclaire ä l'instar de ses homologues genevois et neu-

chätelois Frangois-AlphonseTurrettini et Jean-Frederic Ostervald, se reunissent de leur

propre chef en synode. Ä son terme, ils soumettent au souverain un vaste projet de reor-

ganisation de l'Eglise, qui s'apparente ä une seconde Reforme parses ambitions et ses

sujets, et demandent que des ameliorations soient faites dans les domaines du minis-

tere, de la liturgie, du chant sacre, de l'instruction religieuse, des moeurs et de la disci-

pline ecclesiastique. Attentif ä lutter contre des vices persistants que l'adhesion ä la foi

reformee n'a pas encore eradiques, le corps pastoral du debut du siecle met en cause

de maniere explicite l'exercice de la justice consistoriale: legislation obsolete, sur-

veillants insuffisants, impunite des categories sociales superieures et penalites ina-

daptees2. La critique de ces dernieres leur permet de demanderque des mesures soient

prises en faveur des consistoires pour qu'ils fassent un usage preponderant des peines

ecclesiastiques et non de sanctions pecuniaires ou de chätiments corporels, les tribu-

naux de mceurs vaudois disposant d'un vaste eventail de punitions ä l'aulne duquel sont

mesures les peches3.

Les pasteurs estiment en effet que le cboix des peines decernees par les consistoires

doivent refleter«un peu plus de la Discipline ecclesiastique qui etoit en usage parmi
les premiers Chretiens, et qui Lest encore aujourd'hui en divers endroits avec beaucoup

de fruit & d'utilite»4. Ses fondements ne doivent pas reposeruniquement sur la legislation

et la jurisprudence, mais sur la Bible et la doctrine qui en ont guide l'elaboration.

Les ministres vaudois citenten particulierl'evangile de Mathieu XVIII, 15-17, qui enjoint
de procederpardegres, en privilegiant l'exhortation charitable: d'abord en prive, puis ä

l'aide d'un ou deux temoins et, enfin, devant l'Eglise representee par le consistoire5.

Etudes de Lettres 3, 2004, pp. 137-155. Au sujet de la crise de la conscience europeenne et de Berne ä

l'epoque des Lumieres, cf. Paul Hazard, La pensee europeenne auXVHI'' siecle. De Montesquieu ä Lessing,

Paris: Fayard, 1963; Andre Holenstein et al. (eds), Berns Goldene Zeit. Das 18. Jahrhundert neu entdeckt,

Berne: Stämpfli, 2008.

2 Archives cantonales vaudoises (dorenavant ACV), Bdb 73, Divers articles representes ä LL.EE. de la pari
des cinq Classes, Lausanne, 1712, pp. 159-176; Flenri Vuilleumier, Histoire de l'Eglise reformee du pays de

Vaud, Lausanne: La Concorde, 1930, t. 3, pp. 585-607.

3 Cf. notamment ACV, Bd 39, Loix et ordonnances du Consistoire de la ville et republique de Berne, Berne:

Estienne Fabry Imprimeur de LL.EE., 1640, en vigueur lors des critiques pastorales.

4 ACV, Bdb 73, p. 169.

5 Ibid.
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Lorsqu'un repentir est impossible ä obtenir, le pecheur est la source d'un mauvais exem-

ple. II constitue, auxyeuxdes ministres, une menace qui requiert la peine ecclesias-

tique la plus rigoureuse, l'exclusion de la Cene temporaire ou permanente, un droit ä

disposition des consistoires calviniens dont sont exempts les tribunaux de moeurs zwin-

gliens et en particulierberno-vaudois6. Destinee ä punir les pecheurs inveteres, ceux

dont le repentir a ete impossible ä obtenir et qui bafouent l'autorite divine, souveraine

et consistoriale, pour lesquels les pasteurs s'interrogent «s'il leur reste quelque

conscience»7, cette peine met celui ou celle qui en est trappe hors de la communaute

des croyants et s'accompagne d'un ostracisme social, autant de raisons qui ont conduit

le souverain ä la refuser au lendemain de la Reforme, une position maintenue en 1719

dans la reponse qu'il adresse aux pasteurs8.

Bien que ce refus renvoie ä une volonte de maintenir le zwinglianisme dont la forme

la plus aboutie est incarnee par la Republique de Berne, il est surtout une maniere pour
le gouvernement de reaffirmer sa pleine autorite dans le domaine religieux et d'eviter

que la discipline soit aux mains d'une instance consistoriale dominee par de nouveaux

«guerriers de Dieu»; un droit d'exclusion de la Cene les doterait d'une arme pour un

renouveau spirituel qu'ils appellent de leurs voeux pour lutter contre les progres de la

lai'cisation. Ä l'oppose, selon les ministres, seules l'admonestation, la censure, Tarnende

honorable et, si necessaire, Texclusion de la Cene sont aptes ä susciterun repentir dejä

prepare par Tinstruction religieuse, en plus de distinguerl'exercice de la discipline de

l'action punitive des cours seculieres. Une contrition volontaire est non seulement un

gage d'amendement futur, mais eile permet d'eviter toute recidive, ramene le fautif dans

I'Cglise et preserve, au final, la societe chretienne des scandales qui en perturbe
l'ordre9. Dans les categories sociales superieures, la pratique de Tecriture souvent quo-

tidienne, progressivement individualisee, sous la forme d'un journal, releve de cette

meme volonte. Instance de proximite ä Techelle de la paroisse, le consistoire devrait

6 Sur les deux modeles de consistoires, cf. Walther Köhler, Zürcher Ehegericht und Genfer Konsistorium,

Leipzig: M. Heinsius, 1932, 1942, 2 vol.; Robert M. Kingdon, «La discipline ecclesiastique vue de Zürich

et Geneve au temps de la Reformation: l'usage de Matthieu 18,15-17 par les Reformateurs », Revue de theo

logie et de Philosophie, N° 133, 2001, pp. 343-355.

7 ACV, Bdb 71, pp. 185-186.

8 Ibid.,pp. 193-201. Pourplus de precisions, cf. Nicole StarembergGoy, «L'exclusion de la Cene: une neces-

site pourle contröle des moeurs? Debats et pratique consistoriale dans le pays de Vaud auXVIIL siecle»,

in Philippe Chareyre, Raymond A. Mentzer, Frangoise Moreil (eds), Dire l'interdit: le vocabulaire de la

censure et de l'exclusion dans l'Europe reformeeXVIe-XVIIIe siecles (ä paraitre chez Brill).
9 Cf. Nicole Staremberg Goy,«Pour savoir s'il y a scandale >. Contröle des mceurs et lutte contre l'incroyance

ä Lausanne ä l'epoque des Lumieres», Memoire vive, pciges d'histoire lausannoise. Tous les etats du Corps,

N° 17, 2008, pp. 34-38.
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permettre, par son action disciplinaire, cette conscience plus grande du peche comme

agent regulateurde la vie quotidienne et le maintien de la purete rituelle parmi tous les

croyantsl0.

L'iristruction religieuse de la jeunesse contre l'ignorance et Pimmoralite

Face ä cet echec des ministres ä obtenirune justice consistoriale revivifiee, ainsi qu'ä un

dialogue avec le souverain encore plus difficile apres la rebellion du majorDavel en 1722

proche du milieu pastoral heterodoxe, des ecclesiastiques auxquels se joignent des

lai'ques aspirant ä participer d'une maniere plus active ä la gestion du pays de Vaud se

rassemblent pourdebattre de sujets tels que les formes de gouvernement, les modalites

du commerce, l'usage de l'assistance et l'utilite de la religion". De leurs echanges

d'idees naissent de nouveaux projets de reformes, qui sont autant d'initiatives
individuelles inspirees de l'etranger et des Etats voisins. Elles obtiendront ulterieurement le

soutien des pouvoirs publics en raison d'un interet commun pour une Instruction

publique encore essentiellement religieuse, qui consiste surtout en la priere, la lecture

et l'apprentissage par coeur de la Bible et de catechismes ainsi qu'ä une pratique rudi-
mentaire de l'ecriture.

Alors que l'ecole est devenue obligatoire depuis 1676, par ordre souverainl2, afin de

lutter contre une superstition jugee encore trop largement repandue, la scolarisation du

plus grand nornbre et la catechisation de la jeunesse se heurtent ä un manque de

moyens financiers des differentes communes et paroisses vaudoises. En particulier,

pour des parents appartenant aux categories sociales les plus modestes, il est difficile,
voire impossible, de s'acquitter des frais d'ecolage. Ainsi, bien que Lausanne, la plus

importante ville du pays de Vaud, compte sept etablissements publics dont l'ensei-

gnement differe selon Läge et le sexe u, des ecoles de charite sont creees en 1726 ä l'at-

tention des enfants les plus demunis auxquels il faut inculquer une discipline
chretienne et un goüt du travail pour en faire des sujets obeissants et productifs, seul

moyen d'enrayer la pauvrete et le libertinage auxyeux de leurs fondateurs. Elles sont

10 Cf. en particulier Ulrich Pfister, «Croyarice et espace dans le contexte alpin: les Grisons, XVIIe et

XVI!Ie siecles», Revue d'histoire moderne etcontemporaine, N° 52(2), 2005, pp. 50-51.

11 Henri Vuilleumier, op. cit.; Jean-Daniel Candaux, «Les isocietes de pensee» du Pays de Vaud (1760-1790):

un bref etat de la question», Annales Benjamin Constant, N° 14,1993, pp. 67-69.

12 Regula Matzinger-Pfister, Les sources du droit du canton de Vaud. C, Epoque bernoise. 1, Les mandats gene-

raux bernois pour le Pays de Vaud, 1536-1798, Bäle: Schwabe & Co, Les sources du droit suisse, 19' partie
C, 2003, pp. 464-468.
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dues ä l'initiative conjointe de Georges Polier de Bottens, pasteurpuis professeur de

grec et de morale ainsi que d'hebreu et de catechese ä l'Academie de Lausanne, et de

Theodore Crinsoz de Bionnens, lui aussi ministre et orientaliste. Ces deux theologiens

liberaux ont su gagner ä leur cause une clizaine de personnes, en majorite des eccle-

siastiques parmi lesquels on retrouve Gabriel Bergier, ferde lance du synode de 1712,

et de pieux magistrats progressistes ä l'instar du jeune Gabriel Seigneux de Correvon.

S'inspirant d'un modele anglais, celui de la Society for Promoting Christian Knowledge

(SPCK), les fondateurs lausannois reprennent ä leur compte l'objectif originel «de pro-
mouvoir la foi chretienne en l'utilisant comme antidote contre le vice et l'immoralite qui

etaient alors attribues ä l'ignorance grassiere des principes ä la base de la religion
chretienne» l4. Aussi, la formation dispensee, gräce ä des dons en provenance de particu-

liers, privilegie t-elle I'acquisition de connaissances religieuses essentielles et

l'apprentissage d'un metier en rapport avec la condition sociale des eleves, celle regue

par les filles les preparant en outre ä leur futur röle d'epouse et de mere. L'idee de la

necessite d'un contröle des categories sociales pauvres, decrites comme les plus ä meme

de susciter un desordre social par leur oisivete et le relachement des mceurs qui en

decoule, releve d'une position conservatrice et de stereotypes qui remontent, comme le

discours pastoral de 1712, ä la Reforme '5. Toutefois, en raison de son caractere novateur,

cette initiative lausannoise participe des idees des Lumieres, marquees ä la fois parla
defense de Tutilite de la religion pourla collectivite - dont la Philanthropie est l'une des

plus importantes manifestations jusqu'ä la fin de la premiere moitie du XVIIIe siecle -
et par l'importance de l'instruction elementaire pour les elites cultivees dont decoule

des exigences pedagogiques particulieresl6.

Quelques annees plus tard, en 1745, c'est une meilleure education religieuse de

l'ensemble de la jeunesse lausannoise pour lutter contre les vices qui estvisee par l'ins-

tauration d'un poste de catechiste. L'impulsion decisive provient cette fois-ci d'un lai'c,

le baron de Caussade, connu pour sa grande piete, membre de la societe de reflexion

13 (Note de la p. 56.) Sur l'instruction publique ä Lausanne au XVIIIe siede et dans le pays de Vaud sous

administration bernoise, cf. Valerie Modoux, Les ecoles de Chcirite de Lausanne: une filiere de formation
feminine?, Universite de Lausanne: memoire de licence de la FacuIte des lettres, 2004, pp. 18-20; ecidem,

«Les Ecoles de Charite de Lausanne», in Andre Holen.stein et al. (eds), op. eil, p. 269; Andre Gindroz,
Histoire de l'instruction publique dans le Pavs de Vaud, Lausanne: Georges Bridel, 1853.

14 David Owen, English Philanthrop}', 1660-1960, Londres: Oxford University Press, 1965, p. 23. Cite et traduit

par Valerie Modoux, ibid., p. 22.

15 Cf. notamment Bernard de Cerenville, «Un document sur l'assistance publique ä Lausanne en 1550»,

Revue historique vaudoise, N° 24, 1916, pp. 1-24.

16 Pour plus de precisions sur les ecoles de charite lausannoises, cf. Valerie Modoux, op. cit.
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formee autourd'un jeune prince allemand, le comte Simon-Auguste de Lippe, venu par-
faire son education dans la capitale vaudoise de 1742 ä 1744, oü il cötoie notamment

Georges Polier de Bottens17. Sa proposition de creer un nouveau poste, entierement
dedie ä l'enseignement du catechisme qu'il financerait lui-meme, a trouve un echo des

plus favorables aupres du cofondateur des Ecoles de charite qui se Charge d'en rediger
le projet. Dans une Eglise d'Etat, ce dernierdoitetre approuve partes pasteurs lausan-

nois, le bailli en tant que representant local du souverain et les autorites municipales

chargees de la gestion de la paroisse. Apres un examen attentif des uns et des autres, et

quelques modifications secondaires, il estdecide que chaque sous-diacre feraitdurant

une annee, ä tour de röle, un cours de religion adapte ä ses auditeurs, deux fois par
semaine, ä l'Eglise Saint-Frangois, l'un des trois temples de la ville. Bien que le contenu

ne soit pas detaille, cette attention plus grande portee aux competences pedagogiques

etä la transmission des connaissances, qui se manifeste encore dans la volonte des autorites

municipales de ne nommer definitivement ä ce poste que celui d'entre les sous-

diacres qui en aura fait la preuve au terme de cette periode probatoirel8, est

caracteristique de cette premiere moitie du XVIIL" siede et occupera une place encore

plus importante dans les reflexions ulterieures menees sur l'action disciplinaire.

La creation d'une assemblee pastorale pour «faire regner un bon ordre»

Soucieuxde renforcer l'action du Consistoire et profitant de l'excellente disposition du

bailli en poste, Friedrich Rhyner, envers le contröle des mceurs - il s'inquiete de la clif-

ficulte ä le maintenir dans une ville dont la population ne rosse de croTtre -, les sept

ministres lausannois se saisissent de l'occasion pour former «un conseil pastoral, qui
devra s'assemblerau moins quatre fois l'annee avant chaque communion, sous la pre-
sidence de sa M[agnifique] S[eigneurie] B[aillivale] si eile veut l'honorerde sa presence.
On s'y entretiendra de l'etat de l'Eglise et des moiens d'y faire regner un bon ordre»

Alors que l'activite la plus importante estd'abord l'examen des catechumenes qui sou-

haitent se presenterä la Cene, le spectre des täches de l'assemblee s'elargit progressi-
vement: assistance reguliere aux malades, visites des ecoles deux fois par annee,

Organisation des interrogations avant Noel, choix des textes pour les fetes religieuses et

17 Cf. Ernesl Lugrin, «La medaille de Simon-Auguste comte de Lippe et la Societe litteraire fondee par ce

prince ä Lausanne en 1742», Revue suisse de numismatique, N° 17, 1911, pp. 255-268.

18 Archives de la ville de Lausanne, D 87, 13.07.1745, f. .251 r. Cf. aussi ibid., f. 151 r-152v.

19 ACV, Bdb 94, Livre des actes de l'assemblee pastorale de l'Eglise de Lausanne, 5.07.1745, p. 1.
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Stigmatisation des vices les plus repandus «contre lesquels mess[ieu]rs les pasteurs

doivent declamer un peu fortement le jour du Jeüne»20.

Des 1754, les pasteurs obtiennent du bailli «qu'il se tiendroit une assemblee pasto-

rale regulierement tous les lundi du moi» chez le premier pasteur ou doyen etque ses

competences soient etendues21, une demarche qui resulte de leur prise de conscience

d'un danger nouveau, celui de la lai'cisation de la societe rendue manifeste par l'aug-
mentation du jeu, du luxe et de l'amour des plaisirs dans les categories aisees, ainsi que

de l'ivrognerie, l'infidelite et l'indevotion dans les couches populaires22. Face ä une
Instruction religieuse insuffisante et ä des tribunaux de mceurs inaptes a endiguerun tel

phenomene - d'autant plus que l'obligation de scolarite n'est pas toujours respectee,

que les temples ne sont plus autant remplis que par le passe et que les lai'cs profanant
le Sabbat sont ceux-lä meme charges d'exercer la discipline l'assemblee pastorale

cherche ä prendre en Charge toute l'organisation de la paroisse et ä renforcer I'action

consistoriale, voire ä s'y substituer23. Elle fonctionne desormais comme une instance

disciplinaire de premier niveau, celle de prevention des transgressions parla surveil-

lance des ouailles qui sont exhortees ä mieux se conduire et traduits devant le

Consistoire lors de refus d'obeissance. En outre, l'assemblee pastorale devient un

espace de contröle du personnel ecclesiastique ou para-ecclesiastique, puisqu'elle exa-

mine la maniere dont les ministres s'acquittent de leurs täches et evalue l'assiduite des

membres du Consistoire. Quatre ans plus tard, les ministres decident encore d'inter-

venir dans de nouveaux domaines: contröle des personnes etrangeres, des libraires et

des comptes de la Bourse des pauvres habitants frangais24. Cette instance urbaine appe-

lee ä durer semble etre sans precedent dans le pays de Vaud et s'ajoute aux structures

ecclesiastiques traditionnelles (paroisses, colloques et classes); eile s'inspire d'un

exemple voisin, celui la Compagnie des pasteurs ä Geneve, responsable surtout de la

censure, du culte et de l'enseignement ainsi que du maintien de la discipline
ecclesiastique et de l'orthodoxie du corps pastoral25.

20 Ibid., 28.08.1747, p. 8. Cf. egalementIbid., 28.08.1747, p. 8; 16.12.1745, p. 3; 30.11.1751, p. 23; 27.03.1752,

p. 25; 21.05.1759, p. 68.

21 ACV.Bdb 94, 1.07.1754, p. 35.

22 Ibid., 28.08.1747, p. 8,4.09.1752, p. 27, 3.09.1753, p. 30, 29.03.1770, s.p.

23 Ibid., 1.7.1754, p. 35; Bibliotheque cantonale universitaire, manuscrits, A 912/1, Frangois-Louis Allamand,
Memoire surla profanation du dimanche, s.l., 1755, pp. 80-87.

24 Ibid., 3.09.1753, p. 30, 1.07.1754, p. 35, 7.09.1754, p. 37., 21.05.1759, p. 69, 06.12.1761, pp. 99-100.

25 Au sujet de la Compagnie genevoise des pasteurs, cf. Francis Higman, «Les origines de la Compagnie des

pasteurs de Geneve», Bulletin de la Compagnie de 1602, N° 283, 1991, pp. 277-287 et pourplus de preci-
sions sur l'assemblee pastorale lausannoise, cf. Nicole Staremberg Goy, «L'exclusion de la Cene», op. cit.
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Un Conseil des moeurs destine ä la promotion de la vertu

Deuxdecennies plus tard, le bourgmestreAntoine Polier de Salnt-Germain propose une

version la'ique de l'assemblee pastorale lausannoise et de son homologue genevoise

dans Du gouvernement des moeurs, un livre qu'il a publie en 1784 sans nom d'auteur en

raison de son caractere subversif, ne s'attendant pas au succes qu'il remporte, et pour

lequel il sera recompense par Berne. Bourgeois de Lausanne, membre d'une puissante

famille noble, il est au benefice d'une formation de theologien, avant de s'orientervers

la magistrature et d'occuper ä partir 1766 et durant trente ans la plus haute Charge muni-

cipale, celle de bourgmestre de la principale ville vaudoise. Desireux de concilier

l'esprit du siecle avec une religion plus interiorisee et expurgee de son intolerance dog-

matique, il participe de maniere active aux reflexions surles idees des Lumieres qui

emanent des elites dirigeantes locales, en etant membre de societes de pensee, notam-

ment celle du comte de Lippe, et en collaborant ä des journaux tels que L'Aristide ou le

citoyen publie de 1766 ä 1767.

Dans son essai, le haut magistrat lausannois reaffirme que «les Moeurs peuvent &

doivent contribuerau bonheurdes individus & des familles, comme ä celui des societes

& des Nations »2A. Elles sont le rempart ä un egoi'sme individuel grandissant qui sape

le bien general et qu'il impute ä une lai'cisation manifeste dans la liberalisation des

conduites, l'emancipation des pensees et l'instabilite politique. Pourtant, le bourgmestre

ne partage pas l'opinion de ceux qui associent les Lumieres ä la corruption generalisee,

affirmant «qu'on y rend encor une espece d'hommage aux Moeurs» et que le «nombre

de ceux qui les bravent ouvertement est petit, en comparaison de ceux qui paroissent
les respecter»27. Ce sont surtout les consistoires qui sont inaptes ä les preserver, car

l'autorite des magistrats qui y siegent n'est guere reconnue, et, pire encore, ces derniers

sont parfois peu exemplaires, ne repriment au mieux que les atteintes ä la moralite les

plus manifestes et renoncent ä poursuivre ceux qui appartiennent aux categories

sociales elevees, autant d'echos ä un discours pastoral amplifie depuis le debutdu siecle.

Tributaire egalement de Montesquieu, en particu lier de son ouvrage De l'esprit des lois,

et des auteurs antiques comme bon nombre de ses contemporains, il prend principale-
ment pour modele la censure exercee ä Rome au temps de la Republique et propose de

remplacer l'institution consistoriale dans chaque ville ou departement par «un Corps

de Magistrature» qu'il nomme Conseil des moeurs, «proportionne au nombre

26 Antoine Polier de Saint-Germain, Du gouvernement des moeurs, Lausanne: chez Jules Henri Pott et Comp.,

1784, p. 2.

27 Ibid., p. 1.
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d'habitants qu'il renferme [...] de maniere que le militaire, le negociant, le simple

citoyen puissent y prendre place, tout comme le magistrat ou l'homme d'Eglise, s'ils y
sont appeles par leur merite & designes par la voix publique»28. En vertu de ces impe-

ratifs de representativite sociale et de qualites morales, une preponderance n'est plus

accordee aux acteurs traditionnels de la discipline, magistrats et pasteurs, ce qui consti-

tue une remise en cause de l'ordre social ä une periode prerevolutionnaire.

Une autre rupture importante est decelable dans les moyens avances pour la pre-
servation des moeurs qui se distinguent de ceux preconises durant la premiere moitie

du siecle. Sans pour autant sous-estimer l'ancrage traditionnel, biblique et doctrinal, de

ses observations peclagogiques, celles-ci relevent davantage, ä un siecle de la decouverte

de l'alterite, de la Psychologie comportementale. Ainsi souligne-Uil que 1'homme

cherche surtout a imiterdes modes de vie qui sont ceux des categories sociales supe-

rieures enclines ä privilegier des divertissements ä la mode (jeu, danse, theätre) que le

respect des obligations religieuses et morales: «Delä cette foule de singes qui les copient

jusques dans leurs travers, leurs caprices & leurs inepties, & qui semblent se consoler

par-lä de I'impuissance oü ils se voyent, de les egaler & de les atteindre.»2" Parl'appro-

priation de pratiques culturelles des elites, les couches populaires recherchent une ega-

lite dont est exempte la vie politique dans une societe oü l'acces aux charges les plus

hautes est tributaire de la naissance. Aussi le bourgmestre en appelle-t-il ä 1'exemplarite

des dirigeants et fait-il de l'emulation, fort discutee ä cette epoque, le principe pedago-

gique fondamental au maintien de la morale, car «dans le bien comme dans le mal,

l'homme est egalement enciin ä faire comme ses semblables»30. \ une epoque oü l'opi-

nion publique ne cesse de gagner en importance, il propose que chaque conseil de

moeurs ceuvre a la promotion de la vertu, en recompensant les actions louables pour

qu'elles soient connues de tous31. Comme ses predecesseurs, il est convaincu qu'une

teile action disciplinaire doit etre renforcee par une Instruction religieuse generalisee,

ä l'aide de catechismes presentant des «idees nettes & faciles ä saisir, ä ce qu'ils

portent la lumiere dans les esprits, ä ce qu'ils fassent impression sur les cceurs»32, mais

il s'en distingue par la revendication preromantique d'une interiorisation des normes

sociales fondee sur l'union de la raison et des sentiments et non plus de la foi et du

salut.

28 Ibid., p. 308.

29 Ibid., p. 67.

30 Ibid., p. 70.

31 Ibid., pp. 259-272.

32 Ibid., p. 128.
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Ä la fin de l'Ancien Regime, le controle des mceurs, renforce par une Instruction

encore essentiellement religieuse, que prönent ses defenseurs, ä l'instar du bourgmes-

tre Antoine Polier de Saint-Germain, releve paradoxalement d'une secularisation pro^

gressive de la societe tant par les Solutions institutionnelles que les moyens

pedagogiques avances; eile est dejä perceptible dans les decennies precedentes et

annonciatrice d'un ordre neuf au sein duquel des individus proches du pouvoirä defaut

d'en etre au centre doivent jouer un röle preponderant. Alors que le souverain a ete

attentif ä leurs inquietudes et a apporte des changements aux lois consistoriales ä la fin
du siecle, soulignant le röle preventif et educatif des tribunaux de mceurs dans un climat

politique propice auxtroubles sociaux, il propose peu de changements veritables ä ces

relais qui en ont pense ou experimente bien d'autres. Iis ont dü certainement etre degus

par des mesures qui ne parviendront pas ä eviterune remise en cause du lien entre Etat

et religion dont les consistoires, abolis au lendemain de la Revolution vaudoise, sont les

premieres victimes, tant l'association entre regime bernois et action disciplinaire est

etroite auxyeux des nouveaux citoyens qui vont, ä leur tour, rever un monde meilleur
dont une education lai'que devrait etre desormais la cle de voüte.
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